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____

J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation le projet de décision modificative
n°2 du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille, adopté par la commission de
surveillance de l’établissement lors de sa séance du 25 septembre 2008.

Ce projet ne propose que des virements de crédits de compte à compte, et
s'équilibre, en mouvements réels, à 0,00 €.

Les dépenses s'établissent de la façon suivante:

A – SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

Compte 2182 – Matériel de transport......................................... 1 000,00 € 
Compte 2184 – Mobilier............................................................. -1 000,00 € 

TOTAL DES DEPENSES................................. 0,00 € 

B – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES   -   

GROUPE I – Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Compte 606 – Achats non stockés de matières et fournitures. . 2 000,00 € 
Compte 6112 – Prestations à caractère médico-social................ -1 000,00 € 
Compte 628 – Prestations d'alimentation à l'extérieur.............. -2 000,00 € 

Total des dépenses du Groupe I........................ -1 000,00 € 

1



GROUPE II – Dépenses afférentes au personnel

Compte 6411 – Rémunération du personnel titulaire................. -69 000,00 € 
Compte 64118 – Autres indemnités.............................................. -8 200,00 € 
Compte 6413 – Rémunération du personnel non titulaire.......... 3 000,00 € 
Compte 64138 – Autres indemnités.............................................. 200,00 € 
Compte 6415 – Personnel non médical de remplacement.......... 66 000,00 € 
Compte 64158 – Autres indemnités.............................................. 8 000,00 € 

Total des dépenses du Groupe II....................... 0,00 € 

GROUPE III – Dépenses afférentes à la structure

Compte 615 – Entretien et réparations...................................... 2 000,00 € 
Compte 658 – Charges diverses de gestion courante................ -1 000,00 € 

Total des dépenses du Groupe III..................... 1 000,00 € 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES............. 0,00 € 

Les recettes, tant en investissement qu'en fonctionnement, sont sans changement.

* * *
Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer sur le projet de décision modificative

n°2 pour 2008 du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille, tel qu’il vient de vous
être présenté.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis de la commission de surveillance du 25 septembre 2008,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Approuve la décision modificative n°2 de 2008 du Centre départemental de l'Enfance
et de la Famille qui s'équilibre à 0,00 €.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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